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Se retrouver, se souvenir, s’entraider 

Amicale nationale des fusiliers marins et commandos 

 

  

 

Procès verbal du 18 mai 2019 
 

 

L’Assemblée générale (AG) de l’ANFMC s’est réunie en session 
ordinaire 

le samedi 18 mai 2019 au Bélambra de Guidel-Plage 
sur convocation de son président : 

le capitaine de vaisseau ® Paul Henri DESGREES du LOÛ 

 

La réunion débute à 15 h 40. 

 

Accueil et mot du Président  

« Depuis notre dernière AG, plusieurs événements lourds de sens se sont déroulés. 

Le centenaire de l’armistice du 11 novembre 1918, deux mois après les combats du bataillon de 

fusiliers marins à Laffaux.   

Je pense que vous savez qu’à l’occasion de ce centenaire a commencé à se développer l’idée 

d’une future grande journée nationale regroupant plusieurs commémorations. En fond de 

tableau, la question qui commence se poser est, en effet, celle de la poursuite dans le temps du 

souvenir de cet armistice. 

 

Deuxième événement majeur, c’est celui que vient de vivre l’amicale en faisant corps avec nos 

camarades nageurs de combat qui ont perdu deux des leurs, deux de nos frères d’armes, qui ont 

été jusqu’au bout de leur engagement, faisant de cette mission de libération d’otages une 

réussite. 

Parce que c’est bien un succès, mais au prix d’un drame humain qui nous a beaucoup secoués. 

 

L’abnégation de Cédric et d’Alain, leur détermination, leur absence de calcul et d’état d’âme, 

pourrait bien avoir touché beaucoup de nos compatriotes qui ont réalisé un peu plus la grandeur 

de nos soldats qui donnent leur vie pour que d’autres vivent quelle que soit la qualité des 

personnes à sauver. 
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Nos compatriotes avaient déjà été édifiés par l’héroïsme du colonel Arnaud Beltrame. 

Aujourd’hui, l’admiration est encore plus flagrante devant le sacrifice de Cédric et d’Alain qui 

ont libéré deux otages qui, eux, s’étaient exposés.   

 

J’ai ressenti un élan humain nouveau, quelque chose de plus, en voyant autant de jeunes et 

d’anciens sur le pont Alexandre III mardi. Même les journalistes ont changé de vocabulaire et 

de ton. L’émotion du chef d’état-major des armées interviewé y est sans doute aussi pour 

quelque chose. 

Avant le weekend, aucun ne parlait de Mort pour la France. Lundi, c’était l’inverse. 

 

On pouvait lire mercredi sur les réseaux sociaux  la phrase d’Antoine de Saint Exupéry : 

«  Le soldat n’est pas un homme de violence, il porte les armes et risque sa vie pour des fautes 

qui ne sont pas les siennes. Son mérite est d’aller sans faillir au bout de sa parole tout en 

sachant qu’il est voué à l’oubli ».  

 

Il se passe quelque chose de profond, je crois. Le colonel Beltrame et Cedric et Alain sont trois 

phares dont la lumière réveille des millions de Français. 

 

Enfin, entre ces deux événements, vous avez été très nombreux comme chaque année à vous 

rassembler pour vous souvenir de nos disparus, commémorer des faits d’armes ou aider l’un ou 

l’autre. Je tiens à vous en remercier vivement.  

 

L’attention gratuite portée aux autres, aux familles, à nos blessés, à nos plus anciens, aux 

quelques uns en phase de reconversion, sont autant d’actions dont je tiens aussi à vous 

remercier.  

 

Et le futur me direz-vous ?  

Du point de vue événementiel, nous allons vivre dans 3 semaines les commémorations du 75
 ème

 

anniversaire du débarquement en présence du président de la République à Colleville-

Montgomery. C’est une chance pour nous de pouvoir encore vivre ces moments avec nos 

derniers héros du 1
er

 BFMC. N’en faisons pas l’économie. 

 

Le deuxième point essentiel concernant le futur est, à mes yeux, notre capacité à développer 

notre amicale, donc à attirer de nouveaux adhérents dans un contexte où les sollicitations et les 

concurrents sont nombreux. Il n’y aura pas de miracle, mais je crois que plusieurs facteurs 

peuvent nous y aider.  

 

L’esprit de corps tout d’abord qui fait notre force : faire bloc. 

Si je reprends le cas de la cérémonie de mardi, ce moment d’unité aux Invalides a produit des 

fruits : j’y ai croisé plusieurs personnes qui, sans que je dise quoi que ce soit,  m’ont demandé 

comment nous rejoindre ! Jean-Pierre, pour Paris, devrait recevoir quelques appels 

téléphoniques……  

  

La qualité de notre accueil, les moyens que nous y mettons, le caractère sympathique et 

convivial de nos lieux de rencontre (nos petits mess) sont autant d’aimants importants. Tout 

cela, vous le faites naturellement. 

 

Reste enfin le fait de parler autour de nous de l’amicale. Le béret parle de lui-même quand on le 

porte. Mais en dehors de nos cérémonies, quand nous ne sommes pas en en tenue de vétéran, 

dans la vie normale, avoir le reflexe d’en parler, saisir l’occasion d’une rencontre, c’est moins  
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naturel. Mais il ne faut absolument pas hésiter car on ne vend pas un produit, on ne fait que 

proposer un lien d’amitié.  

 

Pour terminer, je voudrais dire Merci à tous pour tout ce que vous faites et qui se voit et pour 

tout ce que vous faites et qui se voit moins ; merci particulièrement aux présidents et à leur 

bureau qui sont les moteurs de notre association ; merci enfin à notre secrétaire national et au 

bureau national pour son soutien permanent et efficace.  

 

Je vous propose de poursuivre maintenant cette assemblée »  

 

 
NOS DISPARUS  

Le secrétaire national annonce les noms de nos disparus depuis le congrès 
de LAON. 

 

Section AQUITAINE : M. Jean-Louis BANSE 
 
Section LORIENT : MM Hervé KERMABON, Pierre KOLF, François TANNOU 
 
Section PARIS : MM. Jean LEPAGE, Maurice CAPOT, Maurice LORHO 
 
Section de TOULON : MM. Jean Pierre LEBOUR, Jacques MOISY, Claude LENOUR, 
Jean-Louis RETTON, Jean-Claude ALESSI,  
 
Amicale des nageurs : M. André COISPEL 
 
Autres : Les amiraux Claude GOUVA, fusilier commando, ancien président de la 
FAMMAC et Jean-Pierre NOURRY, ancien sous-marinier très proche des FMC, ancien 
président de la FAMMAC, 
 
Nos deux camarades du commando Hubert : Cédric de PIERREPONT et Alain 
BERTONCELLO. 
 
Nos camarades des autres armées morts en service commandé sont associés à 
l’hommage que nous rendons à tous. 
 

Nous avons une pensée particulière pour ceux qui ne peuvent être parmi nous et 
tout particulièrement : MM : Hubert FAURE (105 ans), Léon GAUTIER (96 ans) 

 

DEROULEMENT DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est compté 141 participants à l’AG, y compris les pouvoirs. 

 

1 - APPROBATION DU PV DE LA DERNIERE ASSEMBLEE GENERALE  

     (22 septembre 2018) 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
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2 - RENOUVELLEMENT DU BUREAU NATIONAL: 

Conformément aux statuts, le bureau national est démissionnaire et renouvelable. 

Se représente à la fonction de président : Paul-Henri DESGRÉES du LOÛ. 

Se représentent : Yves GUILMEAU secrétaire national, Richard LIS trésorier national 

Appel à candidature : Aucun autre candidat ne se présente aux fonctions du 
bureau national.  

 

VOTE : Le bureau national est reconduit dans ses fonctions, à l’unanimité. 

 

3 - ACTIVITES DE L’AMICALE NATIONALE ET DES SECTIONS: 

 
LES EFFECTIFS  
Nous sommes 1244 adhérents et 79 veuves L’amicale maintient ses effectifs, et 
ceci grâce au travail de nos présidents et adhérents. 

 

LA COMMUNICATION  
Elle fonctionne relativement bien par la voie d’internet et grâce aux publications 
diverses : revue de presse défense, publications relevant du monde combattant, 
communication sur l’action de la marine nationale et de la défense, bulletins 
d’informations des sections etc … 
Le site de l’amicale est régulièrement consulté. Nous y mettons en ligne les offres 
d’emploi, les reportages photos, les comptes rendus … 
 
LES REUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
Le CA s’est réuni 2 fois. Une première fois à Paris le 28 février, avant le ravivage de 
la Flamme et une seconde fois ce jour. De nombreux sujets de fonctionnement 
interne y sont abordés et, comme l’année dernière, nous vous proposerons 
quelques modifications apportées à notre RI lors de cette assemblée générale, et 
aux Statuts lors de l’AG extraordinaire qui suivra. 
 
LA PARTICIPATION DES SECTIONS AUX CEREMONIES ; 
Outre les cérémonies habituelles auxquelles elles participent tous les ans, cette 
année, les sections ont participé à des cérémonies d’anniversaire ou d’hommages 
particuliers à nos anciens. 
 
La section EST  
A l‘invitation du maire de L’Hôpital, la section a rendu hommage au commandant 
LOFFI. 
A l’invitation des maires, la section s’est rendue à DRACY ST LOUP (71400) et LUSY 
(58170) pour rendre hommage aux fusiliers marins qui ont participé à la libération 
de ces villes. 
 
La section de TOULON  
Les amicalistes se sont rendus à la nécropole de FREJUS, pour faire mémoire des 
fusiliers marins tombés à NINH-BINH. Le président national était présent. La 
cérémonie était présidée par le Préfet maritime. 
A LARGENTIERE (Ardèche), le 25 septembre, une délégation de la section a rendu 
hommage aux harkis de la DBFM, en présence d’ALFUSCO, et de quelques 
représentants des autres sections. 
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La section de PARIS  
Le 29 septembre, à la cérémonie parisienne de la ST MICHEL initiée par la FNAP, 
l’amicale était représentée par le président Paul-Henri DESGREES du LOÛ et par 
Jean-Pierre MONMASSON qui portait le drapeau. 
La section a participé à la cérémonie de CHOISY-LE-ROI en région parisienne, en 
hommage aux fusiliers marins de la guerre de 1870. 
Le 28 février, l’amiral Christophe LUCAS (ALFUSCO) représentant le CEMM, le 
commandant du commando TREPEL et le président national ont ravivé la Flamme 
de la Nation. Une délégation du commando TREPEL a rendu les honneurs. Une 
délégation de la PMM Kieffer, une délégation de la section de Lorient, les présidents 
et les drapeaux de sections ainsi que de nombreux amicalistes parisiens ont montré 
leur attachement à cette cérémonie du souvenir. Nous nous sommes retrouvés 
autour d’un pot au Yacht Club de France, à l’invitation de son ancien vice-président 
le CC(H) Patrice BRUNET.  
 
La section AQUITAINE 
Au VERDON, cérémonie à la Stèle FRANKTON pour le 77ième anniversaire du raid sur 
Bordeaux, en présence d’une délégation de l’ANFMC et des autorités britanniques. 
A ARCACHON, cérémonie à la stèle JAUBERT et à la mémoire des marins de la 
BMEO. 
A OLERON, cérémonie à la mémoire des fusiliers marins tombés pour la libération 
de l’Ile. 
 
La section de LORIENT 
La section participe aux cérémonies de l’école des fusiliers et de la FORFUSCO où 
une forte délégation représente l’amicale, en présence du président national quand 
son calendrier le lui permet. 
Une délégation conduite par son président s’est rendue à WAASSENAAR (Hollande) 
le 27 février, pour le 75ième  anniversaire de la disparition du capitaine TREPEL et de 
ses hommes. Le président Paul Henri DESGREES du LOU, invité par l’Amiral 
Christophe PRAZUCK, accompagnait le CEMM et ALFUSCO à cette cérémonie.  
En outre, la section est présente aux présentations du fanion ainsi qu’aux remises 
de diplômes aux jeunes marins des PMM, aux baptêmes de promotion de l’Ecole des 
mousses et de l’Ecole de Maistrance. 
 
A L’INITIATIVE DE CERTAINS DE NOS ADHERENTS  
Marius PETIT de la section de PARIS est intervenu auprès de la Mairie de 
NANTERRE pour que l’entretien de la tombe de R.LEBAS (tombé lors du 
débarquement du 6 juin) soit entretenue par la Mairie et le Souvenir Français. 
 
NECROLOGIE  
Jean MASSON ancien du 4 Cdo a eu ses obsèques célébrées à la Seyne-sur-Mer, en 
présence d’une délégation de l’ANFMC de Toulon et d’un piquet d’honneur du GFM 
Toulon. Ces cendres seront dispersées le 6 juin 2019 devant Colleville-Montgomery. 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
La restauration du fusil de Jean-Louis, initiative lancée par l’Amicale des Nageurs de 
Combat du Grand Ouest et mise en œuvre pour la partie financière par la section de 
LORIENT, a été réalisée. C’est une réussite. Le président national remercie 
vivement tous les donateurs des deux sections, dont les NC ayant apporté leur 
soutien via la section de Lorient à laquelle ils sont inscrits. 
 
REMERCIEMENTS : 
Nous remercions les présidents pour les activités qu’ils conduisent et les adhérents 
présents aux manifestations patriotiques dans leur commune ; ils participent au  
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rayonnement de l’amicale, au rayonnement des fusiliers marins et commandos et 
au rayonnement de la Marine.  

 

4 - RAPPORT FINANCIER  

Richard LIS commente le rapport financier dont le tableau est annexé au présent 
PV. Il mentionne le versement de 800€ par le ministère de la Défense. 

 

Vote : Le rapport financier est approuvé à l’unanimité par l’assemblée. 

 

Il est proposé de reconduire la part de 5€ versée à la caisse nationale par les 
adhérents des sections. 

 

Vote : La participation, par adhérent, de 5€ à la caisse nationale est 
reconduite à l’unanimité 

 

MODIFICATIONS DU R.I 

Il est proposé à l’assemblée de modifier les articles suivants du RI (en bleu): 

- Art. 3  

« Lors du raid en Hollande le 28 février1944. Un hommage est également rendu 
à tous nos morts ». 

- Art. 5 : Création de sections  

Il est ajouté l’article 5-1 Les sections locales : 

L’association est composée des sections, Aquitaine, Est, Lorient, Paris et Toulon, 
Elles sont répertoriées au registre national des associations (RNA). 

Numérotation des annexes 

Les pièces jointes (5 annexes) sont numérotées et libellées comme suit: 
- Annexe 1:  Liste des corrections. 
- Annexe 2:  Historique de l’Amicale Nationale des Fusiliers Marins et 

Commandos (ANFMC). 
- Annexe 3 :  Diplôme de fidélité. 
- Annexe 4 : Médaille de fidélité. 
- Annexe 5 : Diplôme d’honneur. 

 

• Vote : Les modifications sont adoptées à l’unanimité 

 

5-QUESTIONS DIVERSES: 

Congrès 2020 : 

Claude GIBOULOT expose les grandes lignes du congrès 2020 : 
Le congrès se déroulera les 21, 22 et 23 mai (W.E de l’Ascension) à Chorey les 
Beaune, près de Beaune :  
Accueil le jeudi 21 mai puis à 17h30 CA. 
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Vendredi 22 mai à 09h00 messe du souvenir, célébrée par Monseigneur Touvet 
(ancien FUCOR) qui a donné son accord de principe. 
A 10h30 AG 
12h30 Déjeuner. 
14h30 Départ pour Dracy-St-Loup (hommage aux FM du 1er RFM). 
20h00 Repas de gala. 
Samedi 23 mai, si l’effectif est suffisant, visite de « l’Imaginarium » de Nuits-St- 
Georges. 
L’envoi des dossiers d’inscription débutera en janvier 2020 (retour pour fin janvier). 
Claude proposera des modalités de paiement échelonnées (à confirmer). 
 
Cérémonie du 75ième anniversaire du débarquement des 177 du 1er BFMC 
13h30 Début de la cérémonie de tradition de l’ECOFUS. 
16h30 Hommage national par le président de la République aux 177 français 
L’accès à la cérémonie nationale sera restreint. 
Le contact sera pris avec les autorités pour en définir les conditions. 
 
Réactivation de la section de Brest : 
Antonio CIMINNA, présent parmi nous, nous fait part de sa réflexion sur ce sujet. 
Il rencontre des difficultés à mobiliser des personnes pour monter un bureau. 
Néanmoins, il se propose de relancer les anciens ayant quitté le service et de 
rencontrer les FM du GFM. 
 
Question d’un adhérent sur les subventions 
L’intervenant s’étonne du montant variable de la subvention du ministère de la 
Défense. 
Il est répondu que la subvention du ministère de la Défense, reçue par l’ANFMC, 
varie en fonction des manifestations organisées par l’amicale. L’année passée, 
l’amicale a perçu 800 € pour sa participation et son implication dans l’organisation 
de la cérémonie du centenaire des combats du Moulin de Laffaux. 
Le président national rappelle l’intérêt de s’inscrire au RNA pour pouvoir prétendre 
et obtenir des subventions. 
 
Mise à l’honneur du PM Cédric de PIERREPONT 
Le représentant de l’amicale des nageurs de combat indique que la mairie de 
LANESTER a fait savoir qu’une rue de la ville pourrait être débaptisée et rebaptisée 
rue Cédric de PIERREPONT. Il suggère de changer le nom de l’avenue Hô-Chi-Minh 
et demande l’appui du président national. 
 
6-TOUR DE TABLE :  
Pas d’autres questions  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président remercie l’ensemble des 
participants et lève la séance à 17h00. 
 
 
       Paris, le 26 mai 2019 
 
Paul Henri DESGREES du LOÛ 
Président de l’ANFMC 

YVES GUILMEAU 
Secrétaire national de l’ANFMC 
Rapporteur de la réunion 

Signé Paul Henri DESGREES du LOÛ Signé Yves GUILMEAU 


